
SMIRTOM du SAINT-AMANDOIS 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                           BUREAU SYNDICAL du 18 mars 2016 

 
 
L’an deux mil seize, le 18 mars à neuf heures 30, le bureau syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, président. 
 
Date de la convocation : 8 mars 2016 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 9 
 Présents :    5 
 Pouvoir :     0 
 Absents, excusés : 4 
 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Messieurs Bernard JAMET, Jacques 
DEVOUCOUX 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur  Christian FAUCHER 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : Monsieur 
Olivier HURABIELLE 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Olivier COMBETTE 
 
 
 Absents, excusés 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : Madame Chantal TRAVERS, monsieur 
Dominique DUBREUIL 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Roland GILBERT 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur Jean-Pierre RENAULT  
 
 

 

 

 



 

BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT-AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 18 mars 2016 

------------------------------------ 

Délibération n° 2016-DB0002 

 

VALIDATION DU DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION 

 DES RISQUES PROFESSIONNELS  

 

Par délibération en date du 13 juin 2013, le bureau syndical a validé la réalisation du Document 

Unique d’évaluation des risques professionnels (DOCU) concernant le personnel du syndicat. 

Ce document, listant l’inventaire de tous les risques auxquels sont potentiellement soumis les 

agents employés par la collectivité, a reçu un avis favorable du Comité Technique Paritaire le 

28 septembre 2015. 

En conséquence, le bureau syndical confirme la mise en place du Document Unique des risques 

professionnels et son application au sein du syndicat. 

La délibération est votée à l’unanimité des membres présents. 

 

 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 

       Bernard JAMET 


